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LEXIQUE DES SIGLES UTILISES 

AAH Allocation aux adultes 
handicapés 

ANAP Agence Nationale d'Appui à 
la Performance 

ANCREAI Association national des 
centres régionaux d'études, 
d'actions et d'informations en 
faveur des personnes en situation 
de vulnérabilité 

APL Accessibilité potentielle 
localisée 

ARS Agence Régionale de Santé 

CADA Centre d'accueil de 

demandeurs d'asile 

CAMPS Centres d'Action Médico-

Sociale Précoce 

CCAS Centre communal d'action 

sociale 

CMU-C Couverture maladie 

universelle complémentaire 

CHRS Centre d'hébergement et de 

réinsertion sociale 

CH Centre hospitalier 

CHIMM Centre Hospitalier 

Intercommunal de Meulan Les 

Mureaux 

CHIPSG Centre hospitalier 

intercommunal Poissy/Saint-

Germain-en-Laye 

CHTR Centre Hospitalier Théophile 

Roussel 

CHU (sanitaire) Centre hospitalier 

universitaire 

CHU (social) /ŜƴǘǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 

ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ 

CHRS Centre d'Hébergement et de 

Réinsertion Sociale 

CLIS Classe pour l'inclusion scolaire 

CLS Conseil Local de Santé 

CLSM Contrat Local de Santé 

Mentale  

CMP Centre médico-psychologique 

CMPP Centre Médico-Psycho-

Pédagogique 

CNSA Caisse nationale de solidarité 
pour l'autonomie 

CPT Communauté Psychiatrique de 

Territoire 

CPTS Communauté professionnelle 

territoriale de santé 

CSSM Commission Spécialisée en 
Santé Mentale  

CTS Conseil Territorial de Santé  

DATAR Délégation interministérielle 
à l'aménagement du territoire et à 
l'attractivité régionale 

DREES Direction de la Recherche, 
des Études, de l'Évaluation et des 
Statistiques 

DTARS Délégation territoriale de 
l'agence régionale de santé 

EHPAD Etablissements 

d'hébergement pour personnes 

âgées dépendantes 

EN Education Nationale 

ESAT Etablissement et Service d'Aide 

par le Travail 

ESPIC Etablissement de santé privé 

d'intérêt collectif 

ETP Education thérapeutique du 

patient 

ETP Équivalent Temps Plein 

FAM CƻȅŜǊ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƳŞŘƛŎŀƭƛǎŞ 

FDV Foyer de vie 

FJT Foyer de Jeunes Travailleurs 

FTM Foyer de Travailleurs Migrants 

GEM Groupe d'Entraide Mutuelle 

GHT Groupement Hospitalier de 

Territoire 

HUAS Hébergement d'Urgence avec 

Accompagnement Social 

IDH Indice de développement 

humain 

IME Institut médico-éducatif 

IRDES Institut de recherche et 

documentation en économie de la 

santé 

ITEP Instituts thérapeutiques 

éducatifs et pédagogiques 

MAIA aŞǘƘƻŘŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 

ƭΩLƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀƛŘŜ Ŝǘ 

de soins dans le champ de 

ƭΩ!ǳǘƻƴƻƳƛŜ 

MAS Maison d'accueil spécialisée 

MCO Médecine chirurgie 

obstétrique 

MDA όa5tIύ aŀƛǎƻƴ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ 

MDA Maison des Adolescents 

RG Régime Général 

RPPS Répertoire partagé des 

professionnels de santé 

RS Résidence Sociale 

SAMSAH Service d'accompagnement 

médico-social pour adultes 

handicapés 

SAVS Service d'Accompagnement à 

la Vie Sociale 

SDRE Soins à la demande du 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ 

SDT Soins à la ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ 

SESSAD Service d'éducation spéciale 

et de soins à domicile 

UNAFAM Union nationale de 

familles et amis de personnes 

malades et/ou handicapées 

psychique

  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Centre_hospitalier_universitaire_en_France
https://fr.wikipedia.org/wiki/Centre_hospitalier_universitaire_en_France
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INTRODUCTION 

 
La loi de modernisation de notre système de santé du 26 janvier 2016 dans son article 69, a créé le projet 
territorial de santé mentale /PTSM/. Il vise à améliorer les parcours de vie des personnes souffrant de 
ǘǊƻǳōƭŜǎ ǇǎȅŎƘƛǉǳŜǎΣ Řŀƴǎ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǇŀǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǉǳΩils soient sanitaires, 
sociaux, médico-ǎƻŎƛŀǳȄΣ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŜǘŎΦ 
Lƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞƭŀōƻǊŞ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ŀǳ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ {ŀƴǘŞ 
ǇƻǳǊ ǎƻƴ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΦ Lƭ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜΦ  
 
La Commission Spécialisée en Santé Mentale du Conseil Territorial de Santé /CTS/ des Hauts-de-Seine, mise 
en place le 4 juillet 2017 ǎΩŜǎǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ǇƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tǊƻƧŜǘ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ Santé 
Mentale des Hauts-de-Seine. Réunie mensuellement, elle a élargie sa formation initiale par ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 
ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ de tous secteurs de la santé mentale sur le territoireΣ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎΣ ŘΩŞƭǳǎΦ 
Cette diversité transversale a permis de diminuer les méconnaissances et de vivifier désir et forces pour 
ǆǳǾǊŜǊ ŜƴǎŜƳōƭŜ : la C.S.S.M. a constitué le comité de pilotage du Projet Territorial de Santé le 2 février 
2018 (annexe 1 : membres du comité de pilotage). 
Elle a adressé ǳƴŜ ƭŜǘǘǊŜ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŀǳ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩ!w{ OƭŜ-de-France, M. Aurélien Rousseau, qui 
en a pris acte et validé la démarche (annexe 2 : ƭŜǘǘǊŜ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Ŝǘ annexe 3 : réponse dǳ 5D ŘŜ ƭΩ!w{ύ. 
 
Elle a fait appel à participation aux acteurs du territoire et a organisé le 25 septembre une journée de 
lancement des travaux au siège de la DD ARS 92 ǉǳƛ ŀ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ centaine de participants venant de 
tous les champs : sanitaires, sociaux, médico-ǎƻŎƛŀǳȄΣ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ etc. (annexe 4 : lettre 
ŘΩƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀnnexe 5 : diaporama journée de lacement) 
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ Şǘŀƛǘ ŘŜ ƭŀƴŎŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΣ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŀ 
méthoŘƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ƭŜ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦǎ ŘŜ ǘƻǳǎ 
les champs de la santé mentale sur le territoire. 
! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŞǳƴƛƻƴΣ ǳƴ ŀǇǇŜƭ Ł ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜ ŀ ŞǘŞ ƭŀƴŎŞ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳȄ ǘǊƻƛǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ǘƘŞƳŀǘiques 
constitués à partir des six priorités du Projet Territorial de Santé Mentale définies par le Décret n° 2017-1200 
du 27 juillet 2017.  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦΣ ŎƘŀǉǳŜ ƎǊƻǳǇŜ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ ǘǊƻƛǎ Ŧƻƛǎ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
ŘΩƛŘŜƴtifier les problématiques (1ère ǊŞǳƴƛƻƴύΣ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ŎŀǳǎŜǎ όнe réunion) et de proposer des pistes 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όоe ǊŞǳƴƛƻƴύ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!b!t (annexes 6-8) : composition des groupes 
de travail). 

9ƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜΣ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Hauts-de-Seine est construite à partir de plusieurs sources de 
données notamment Υ [ΩLb{99Σ ƭΩ!ǘƭŀǎ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ aŜƴǘŀƭŜ Ŝƴ France, les dƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŝǊŜΣ 
de la CPAM, de la MDPH, du Conseil Départemental du 92 etc, dont la synthèse a été réalisée par un groupe 
restreint piloté par un inspecteur de la DD-ARS 92.  

[ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ рл ллл ϵ ŘŜ ƭΩ!w{ IDF a permis de recruter une chargée de mission 
pour assister le comité de pilotage et le comité technique et de coordination dans la réalisation des travaux. 
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PHILOSOPHIE DU PTSM  

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t¢{a Ŝǎǘ ǳƴŜ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ ƛƭ ƛƴǾƛǘŜ ŎƘŀŎǳƴ Ł ǇƻǎŜǊ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ǊŜƎŀǊŘ ǎǳǊ 
la santé mentale, sur les organisations, sur les pratiques et sur les personnes vulnérables, fragilisées par un 
ƘŀƴŘƛŎŀǇΣ ǇŀǊ ƭΩŃƎŜΣ ƭŀ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞΣ ƭŀ ǎƻǳŦŦǊŀƴŎŜ ƻǳ ƭŀ ǎƻƭƛǘǳŘŜΦΦΦ  
 
Les acteurs se mobilisent avec comme objectif la transformation du système ŘŜ ǎƻƛƴǎ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΣ 
mais aussi ŘŜ ƭŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ ŀŦƛƴ ŘΩƻŦŦǊƛǊ Ł ŎƘŀǉǳŜ Ƙŀōƛǘŀƴǘ όǇŀǘƛŜƴǘ-usager-citoyen) la bonne 
réponse au bon endroit et au bon moment. 
 
tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ ƛƭǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ Υ 

V ¦ƴŜ ƭƻƛ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞŎǊŜǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǾƻǉǳŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ŘΩǳƴ ¢ŜǊǊƛǘoire dans une 
démarche de démocratie participative 

V Le projet Régional de Santé IDF : comme boussole,  
V Les priorités du PTSM : comme feuille de route, 
V LΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ζ ǇŀǊŎƻǳǊǎ η ŘŜ ƭΩ!b!t Υ ŎƻƳƳŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜΣ 
V Eǘ ƭŀ ōƻƴƴŜ ƘǳƳŜǳǊΣ ƭΩŜƴǘƘƻǳǎƛŀǎƳŜΣ ƭŀ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŞŎƻǳǘŜ ōƛŜƴǾŜƛƭƭŀƴǘŜ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ŎƻƳƳŜ 

ingrédients des rencontres. Cela ne va pas de soi, et a été préparé par un rapprochement les uns des 
autres, une connaissance réciproque (présentation des valeurs, missions, projets stratégiques de 
chacun, difficultŞǎ Ŝǘ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎΧύΣ avec les soutiens en particulier de la Délégation Départementale 
ŘŜ ƭΩ!ΦwΦ{Σ ǎŀƴǎ ƛƴƎŞǊŜƴŎŜΣ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭΣ Ŝǘ ŘŜ ƴƻǘǊŜ /Φ¢Φ{Φ 

 
! ¦ƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ ŀǾŀƴŎŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ 

démocratie sanitaire 
 

Une responsabilité populationnelle : 
[ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ t¢{a Ŝǎǘ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǎȅǎǘŞƳƛǉǳŜ ǉǳƛ ǾƛǎŜ Ł ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŀ ōƻƴƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǳ 
bon moment aux besoins des habitants pour éviter les ruptures de parcours et la mise en lien nécessaire des 
différentes compétences mobilisées. 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ de développer une approche de « responsabilité populationnelle » des acteurs sanitaires 
Ŝǘ ǎƻŎƛŀǳȄ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ǎŜƭƻƴ п Ŏƛbles :   
Promouvoir, Prévenir, Guérir, Soutenir. 
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Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƎƭƻōŀƭŜ ǉǳƛ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŞŎƘŜƭƻƴǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭǎ 
produisent : 

- Une réponse intégrée au bénéfice des usagers du système de santé et des citoyens en général,   
- Une réponse graduée tenant compte des besoins de chacun, comme le décrit la pyramide de Kaiser, 
- Une réponse qui mobilise les citoyens à être acteurs de leur santé.   

 
9ƭƭŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎΦ /Ŝƭŀ ǎǳǇǇose pour les acteurs de : 

- {ΩŀǇǇǊƻǇǊƛŜǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎƻŎƛƻ-sanitaires afin de construire une vision commune de la réalité 
territoriale (DIAGNOSTIC TERRITORIAL PARTAGE) ; 

- Définir par des démarches participatives avec la population, les partenaires du réseau socio-sanitaire 
Ŝǘ ŎŜǳȄ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ǉǳƛ ǊŞǇƻƴŘ ŀǳȄ 
besoins de la population locale (CO-CONSTRUCTION) ; 

- RenforceǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭŜ ōƛŜƴ-être 
ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ (SANTE POSITIVE) ; 

- !ǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ƛƳǇǳǘŀōƛƭƛǘŞ 
(EVALUATION).1 

 
Les acteurs du PTSM 92 ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜΦ 
Une démarche ascendante de démocratie sanitaire avec comme objectif « la réduction des inégalités » 

- La notion de démocratie sanitaire, est inscrite dans les lois successives, celle du 2 janvier 2002 portant 
ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ƳŞŘƛŎƻ-sociale et du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et 
Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǉǳƛ ŎƻƴǎŀŎǊŜƴǘ ƭŜ ŎƻƴŎŜǇǘ ŘŜ ŘŞƳƻŎǊŀǘƛŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǇƭŀŎŜƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜǊ 
ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΦ  

- [ŀ ƭƻƛ Řǳ нм ƧǳƛƭƭŜǘ нллф ǇƻǊǘŀƴǘ ǊŞŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ Ŝǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ǇŀǘƛŜƴǘǎΣ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŀǳȄ 
territoires (HPST), crée les outils de la démocratie sanitaire et met en place de nouvelles instances 
notamment les ConférenŎŜǎ ŘŜ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ /ƻƴŦŞǊŜƴŎŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻƴƻƳƛŜ 
(CRSA). 

- La loi de janvier 2016, de modernisation de notre système de santé (LMSS), qui conforte la 
démocratie sanitaire par la création des conseils territoriaux de santé et leurs deux formations qui 
ǎƻƴǘ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜ ǉǳƛ ƴΩŜȄƛǎǘŀƛǘ Ǉŀǎ ƧǳǎǉǳŜ-là, et la commission des 
usagers.  

 
La démocratie sanitaire est une démarche qui vise à associer l'ensemble des acteurs du système de santé 
dans l'élaboration et lŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ŘƛŀƭƻƎǳŜ Ŝǘ ŘŜ 
concertation. 
 
Il y aura un avant et un après les PTSMs ! 
 

Un des défis des politiques publiques réside dans la réduction des inégalités. Malgré un système sanitaire et 
social ǎƻƭƛŘŀƛǊŜΣ ƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŘŜǎ ŘƛǎǇŀǊƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎΣ ƭŜǎ 
ƳƛƭƛŜǳȄ ǊǳǊŀǳȄ ƻǳ ǳǊōŀƛƴǎΣ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎΣ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǾƛŜΣ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŜǘŎΦ 
 
[ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŀǎŎŜƴŘŀƴǘŜ Řǳ t¢{a ǉǳƛ ƛƴǾŜǊǎŜ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ 
sociales et médico-ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘƻƴƴŜ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ 
territorial, et proposer des solutions est une manière de traiter cette question au plus près des citoyens et 
de leurs besoins.  

                                                      
1 Mise en place de la réforme du Réseau local de services de santé et de services sociaux à Québec (LSSSS art 99.3 et 99.6) 
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/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŦŀƛǊŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘΩǳƴ ŎƾǘŞ ǳƴŜ ƳŀǘǳǊƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ 
ŎƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞΣ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴ collectif 
divers et varié. Ces ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀŎǉǳƛǎŜǎ ŘΩŀǾŀƴŎŜΣ Ƴŀƛǎ Ǿƻƴǘ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ŎΩŜǎǘ Ŝƴ ŎƘŜƳƛƴŀƴǘ ŜƴǎŜƳōƭŜ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŀǇǇǊŜƴƻƴǎ Ł ŦŀƛǊŜ Ŝǘ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΦ 
/ƻƳƳŜ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƴŀǘǳǊŜΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŜƴǘŜƴŘǳ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜǎ ŞƭŞments de 
diagnostic limités à des thématiques priorisés avec des objectifs atteignables et des projets moins nombreux 
Ƴŀƛǎ ŎƻƴŎǊŜǘǎ Ŝǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǊŀǇƛŘŜΦ 
 
Une démarche qui cible « le parcours » et qui considère le sujet (usager, citoyen) comme un « partenaire » 
incontournable 
 
Contrairement à une approche structurelle, qui part des métiers, des compétences et des structures, 
ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǎȅǎǘŞƳƛǉǳŜ et globale cible les parcours en mettant le sujet au centre comme un partenaire 
incontournable. 
Pour faciliter ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ des parcours, et dans le cadre du PTSM, il a été décidé de considérer le parcours de 
ǾƛŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƭŀǊƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜǊ ŀǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ Şǘŀƴǘ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ 
du parcours de vie, avec un focus sǳǊ ƭŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǊǳǇǘǳǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŜǎ 
ŞǾƛǘŜǊ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƘŀƴŎŜǎ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ǳƴŜ ǾƛŜ ŎƘƻƛǎƛŜΦ  
Le ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǎŜǳƭ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 
ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
bienveillant, porteur et soutenant.  
 
Ainsi les 6 priorités du PTSM ont été réparties sur 3 groupes de travail traitant : 

¶ Du parcours de santé et de vie 

¶ Du parcours de soins  

¶ Des déterminants sociaux et environnementaux  
 

Une démarche territoriale : Le territoire de la santé mentale étant à définir par les acteurs !  
La loi ne précise pas un périmètre, mais indique qu'il faut qu'il soit « d'un niveau suffisant pour permettre 
l'association de l'ensemble des acteurs mentionnés à l'article L. 3221-1 et l'accès à des modalités et 
techniques de prise en charge diversifiées ». 
 
Objectif : mettre en place une approche transversale incluant la prévention et la promotion en santé 
ƳŜƴǘŀƭŜΣ ƭŜ ǊŜǇŞǊŀƎŜΣ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇǊŞŎƻŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǊƻǳōƭŜǎΣ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
présentant des troubles psychiques (accès à des modalités et techniques de soins spécifiques), leur accès au 
ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ό!b!tύΦ 
 
/Ŝ ƴƻǳǾŜŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛǎǎǳ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ Υ  

¶ 5Ωǳƴ diagnostic partagé en santé mentale 

¶ 5Ωǳƴ projet territorial de santé mentale 

¶ 5Ωǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜ ǇŀǎǎŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƭΩ!w{ 
 

9ǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
 
[ΩŞŎƘŜƭƻƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭΣ ǎΩŜǎǘ ŀǾŞǊŞ şǘǊŜ ƭŜ périmètre pertinent pour le territoire  des Hauts-de-Seine et 
a ǊŜœǳ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŜǳȄ-mêmes et de la DT-ARS92. 
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! Une vision commune et partagée : Quelques définitions pour accorder les violons ! 
 
Santé globale 
[Ŝ ŎƻƴŎŜǇǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƎƭƻōŀƭŜ Ŝǎǘ ƛƴǎǇƛǊŞ ǇŀǊ ƭŀ /ƘŀǊǘŜ ŘΩhǘǘŀǿŀ Řǳ нм ƴƻǾŜƳōǊŜ мфус Řŀƴǎ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ 
ǎŀƴǘŞ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΦ ! ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜ ƭŀ 
/ƘŀǊǘŜ ŘΩhǘǘŀǿŀΣ ŎŜ ŎƻƴŎŜǇǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƎƭƻōŀƭŜ ǇǊƾƴŜ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǎƻŎƛƻ-écologique de la santé, autant dire 
une approche holistique que beaucoup dΩŀǳǘŜǳǊǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜǎ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎ ƴŜ ƳŀƴǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀƭƻǊǎ ŘŜ 
souligner à bon escient. 

 

 

Source : Cadre conceptuel de la santé et de ses déterminants ς ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ 
de la Santé et des Services sociaux du Québec, mars 2010. 

SANTÉ

Biologie 
humaine

Environnement

Habitudes de 
vie

Soins de santé
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Si la définition de la santé est connue des acteurs, celle des déterminants a posé question, comment 
ƭΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ? Et comment la traiter ? 
Si intuitivement, on comprend que la santé en générale et la santé mentale en particulier est influencée par 
plusieurs facteurs, il a fallu ŎƘŜǊŎƘŜǊ Ŝǘ ǎΩŀŎŎƻǊŘŜǊ ǎǳǊ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŎƻƴŎŜǇǘǳŜƭ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀǾƻƛǊ 
ǳƴŜ ŎƭŞ ŘŜ ƭŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘǎΦ 
Le cadre conceptuel produit par le ministère de la santé et des services sociaux du Québec en mars 2010, a 
été utiliǎŞ ŎƻƳƳŜ ƎǊƛƭƭŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ƧƻǳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜ ŎŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ 
regroupés en 4 domaines et sont liés : 

¶ Aux caractéristiques individuelles de la personne : biologique, habitudes de vie et comportement, 
compétences personnelles, socio-économiques etc. 

¶ A son milieu de vie : familial, scolaire, logement, travail, communauté etc. 

¶ Aux systèmes mis en place dans son pays : les services de garde et scolaire, les services sociaux et 
ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ territoire etc. 

¶ Au contexte global : politique et législatif, économique, démographique, social et culturel, 
technologique et scientifique et environnemental 

  
Ces déterminants sont à analyser en tenant compte des facteurs temps et espace Υ ǎƛ ƭΩƻƴ Ǿƛǘ Řŀƴs tel ou tel 
pays, région, milieu urbain, ou rural etc.  
 
Mais aussi selon les âges Υ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŜƴŦŀƴǘΣ ŘΩŀŘǳƭǘŜΣ ƻǳ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŃƎŞŜ ŜǘŎΦ  
 
Santé mentale 
[ŀ ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ƭŀǊƎŜ ŞǾŜƴǘŀƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƛ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎtement du 
"bien-şǘǊŜϦΣ ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ ŦƛƎǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŞǘŀōƭƛŜ ǇŀǊ ƭΩha{ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ Ϧǳƴ Şǘŀǘ ŘŜ ŎƻƳǇƭŜǘ 
bien-être physique, mental et social, et [qui] ne consiste pas seulement en une absence de maladie ou 
ŘΩƛƴŦƛǊƳƛǘŞϦΦ 
La santé mentale englobe la promotion du bien-être, la prévention des troubles mentaux, le traitement et 
la réadaptation des personnes atteintes de ces troubles.2 
 
La santé mentale comporte trois dimensions3 : 

¶ La ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜΣ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŜ ǉǳƛ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭe des déterminants de santé mentale 
conduisant à améliorer l'épanouissement personnel, 

¶ La détresse psychologique réactionnelle qui correspond aux situations éprouvantes et aux difficultés 
existentielles, 

¶ Les troubles psychiatriques qui se réfèrent à des classifications diagnostiques renvoyant à des 
critères, à des actions thérapeutiques ciblées et qui correspondent à des troubles de durée variable 
plus ou moins sévères et handicapants. 

 
Psychiatrie 
La psychiatrie est une discipline médicale qui prend en charge les affections psychiatriques caractérisées et 
ƭŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳŦŦǊŀƴŎŜ ǇǎȅŎƘƛǉǳŜΦ 9ƭƭŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ Ł 
certains âges de la vie. Ainsi pour la psychiatrie infanto-juvénile, les dimensions de repérage et de prévention 
sont essentielles ; le sujet âgé, certaines populations spécifiques, requièrent un abord particulier. Elle 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ Řǳ ǎƻƛƴΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΣ ƭŜ ǊŜǇŞǊŀƎŜ ŘŜǎ ǘǊƻǳōƭŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴΣ 
nécessitant un partenŀǊƛŀǘ ŞǘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ personnels intervenant dans le soin (personnels 

                                                      
2 https://www.who.int/topics/mental_health/fr/ 
3 Plan Psychiatrie et Santé mentale 2011-2015 
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soignants, socio-ŞŘǳŎŀǘƛŦǎΣ ǇǎȅŎƘƻƭƻƎǳŜǎΧύ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ǎƻŎƛŀƭΣ 
éducatif, judiciaire, médico-social et des collectivités locales. 
Dans cet esprit, la psychiatrie développe des axes de recherche dans plusieurs domaines qui impliquent de 
ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴǎ ǎƻƛǘ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǘŞǎ ƳŞŘƛŎŀƭŜǎ όƴŜǳǊƻƭƻƎƛŜΣ ƛƳŀƎŜǊƛŜΦΦΦύ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
disciplines par exemple les sciences humaines et sociales, soit avec les acteurs sociaux et médico-sociaux. 
 
Handicap psychique 
/ƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ƘŀƴŘƛŎŀǇΣ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ мм ŦŞǾǊƛŜǊ нллрΣ ǘƻǳǘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴ ŘŜ 
participation à la vie en société subie dans son environnement par une persoƴƴŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ 
ǎǳōǎǘŀƴǘƛŜƭƭŜΣ ŘǳǊŀōƭŜ ƻǳ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎΣ ǎŜƴǎƻǊƛŜƭƭŜǎΣ ƳŜƴǘŀƭŜǎΣ ŎƻƎƴƛǘƛǾŜǎ 
ƻǳ ǇǎȅŎƘƛǉǳŜǎΣ ŘΩǳƴ ǇƻƭȅƘŀƴŘƛŎŀǇ ƻǳ ŘΩǳƴ ǘǊƻǳōƭŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƛƴǾŀƭƛŘŀƴǘ4.  

                                                      
4 LOI n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
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METHODOLOGIE DõELABORATION DU DIAGNOSTIC  

TERRITORIAL PARTAGE DES HAUTS -DE-SEINE   

 

I. CADRAGE 

 
! Périmètre du territoire  

La loi ne précise pas un périmètre, mais indique qu'il faut qu'il soit « d'un niveau suffisant pour permettre 
l'association de l'ensemble des acteurs mentionnés à l'article L. 3221-1 et l'accès à des modalités et 
techniques de prise en charge diversifiées ». 
 
[Ŝ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴΣ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǎΩŜȄŜǊŎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ 
Commission Spécialisée en Santé Mentale (CSSM) 92 ŞƭŀǊƎƛŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
¦ƴ ŘŞōŀǘ ƻǳǾŜǊǘΣ ŘŜƴǎŜΣ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳ ǎǳǊ ƭŜ ƻǳ ƭŜǎ t¢{a Ł ŞƭŀōƻǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Iŀǳǘǎ-de-Seine : 
nous avons travaillé sur sa forme étendue, en croissant, bordant Paris du Sud au Nord, avec des voies de 
circulations plus ou moins faciles, une forte densité de populations dans des habitats et des caractéristiques 
ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǘǊŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎΣ sans oublier les nouveaux territoires qui se 
dessinent peu à peu (liés au Grand Paris, au rapprochement Yvellines-92, Ł ƭΩévolution des Départements).  
Le Territoire retenu a été le Département des Hauts-de-Seine, sans découpage intérieur ni regroupement 
ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘs limitrophes, en valorisant un P.T.S.M. unique dans ce périmètre territorial. 
  
! Démarche projet  

La démarche proposée est une démarche projet en trois étapes : une étape de réalisation du diagnostic 
ǇŀǊǘŀƎŞΣ ǳƴŜ ŞǘŀǇŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ǊƻǳǘŜ Ŝǘ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴs, une étape de contractualisation 
Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ  
 

La première étape a nécessité plusieurs phases :  
- Une phase majeure Υ ŀǇǇǊŜƴŘǊŜ Ł ǎŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜΣ Ł ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ŜƴǎŜƳōƭŜ Řŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

général, élaborer un règlement, des modalités de travail de nature à faire vivre concrètement cette 
démocratie participative, où les connaissances, le savoir, des professionnels, des usagers, le regard 
des élus, des institutionnels trouve une place enrichissante pour tous et la mission. Le reste devient 
ŀƭƻǊǎ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ǎƛƳǇƭŜΧ  

- une phase de cadrage, de lancement, de réalisation du diagnostic territorial partagé et sa validation 
ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ /[{a Ŝǘ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ {ŀƴǘŞ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀŘǊŜsser au DG de 
ƭΩ!w{ L5CΦ 

 

[ŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŞǘŀǇŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŞƭŀōƻǊŜǊ ƭŀ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ǊƻǳǘŜ Ŝǘ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴs qui seront adressés au DG de 
ƭΩ!w{ L5C ǇƻǳǊ ǎƻƴ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΦ  
 

[ŀ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ŞǘŀǇŜ Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩ!w{ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊain et de la mise en 
ǆǳǾǊŜ Řǳ t¢{aфн.  
 

En raison de circonstances exceptionnelles, liées à la crise du COVID-19, la date butoir de juillet 2020 pour 
la présentation du Projet territorial de santé mentale a été repoussée à décembre 2020, et la phase de 
contractualisation au premier semestre 2021. 
 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŞƭŀōƻǊŞ Ŝƴ нлму ǇǊŞǾƻȅŀƛǘ ƭΩŀōƻǳǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 
ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t¢{a Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмфΦ [ŀ ŦƻǊǘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ acteurs du territoire, avec 
мун ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ Ǉǳƛǎ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 
locales, des CLSM et du Conseil territorial de Santé ont allongé le calendrier, adaptation nécessaire pour faire 
de cette démarche un véritable moment de démocratie en santé. 
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Au final, les groupes de travail de diagnostic se sont réunis au printemps 2019. Leurs conclusions ont fait 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƧƻǳǊƴŞŜ ŘŜ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ-débat ouverte aux acteurs du territoire le 21 juin 2019. Ces conclusions 
ont été ensuite présentées pour avis aux Conseils locaux de santé mentale et collectivités locales le 22 
novembre 2019 et au Conseil Territorial de Santé le 13 décembre 2019. 
 

LƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳŜ ŀǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ нлнлΣ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ de la feuille de route a été reportée à 
ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎǊƛǎŜ Řǳ /h±L5-19. 
 

 
 
Figure : Calendrier 2019 des réunions des groupes de travail, COPIL et restitutions 
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Phase préparatoire et de cadrage (2017 ς septembre 2018) 
En ce qui concerne le territoire Hauts-de-Seine, il a fallu passer par une phase préparatoire qui a permis à un 
ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ /¢{ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ǎǳǊ la 
ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ŀŎŎƻǊŘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ. 
 
Et surtout, nous insistons de nouveau, cette phase préparatoire (de juillet 2017 à septembre 2018) est 
ŀǇǇŀǊǳŜ ǳƴ ǘŜƳǇǎ ƳŀƧŜǳǊ Υ ŀǇǇǊŜƴŘǊŜ Ł ǎŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜΣ Ł ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ŜƴǎŜƳōƭŜ Řŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ 
élaborer un règlement, des modalités de travail de nature à faire vivre concrètement cette démocratie 
participative, où les connaissances, le savoir, des professionnels, des usagers, le regard des élus, des 
institutionnels trouve une place enrichissante pour tous et la mission. Le reste devient alors beaucoup plus 
ǎƛƳǇƭŜΧ  
 
5ΩŀōƻǊŘΣ ōƛŜƴ ǎǶǊ ǳƴ ŎŀŘǊŀƎŜ ǇŀǊǘŀƎŞΣ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴǎ Řƛŀgnostiques issues tant du terrain que 
ŘŜǎ ŀǇǇǊƻŎƘŜǎ ǇǊŞŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ όŀƴŀƭȅǎŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ƻǳ ŘΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭǎύΣ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ /ou 
chiffrées, approches transversales aux différents secteurs. 
 
Surtout, ces travaux eux-mêmes ont constitué un fort ǇƾƭŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ, point ŘΩŀǇǇŜƭ ƴƻǳǾŜŀǳ de nouveaux 
participants : la CSSM-92 ŀ ŀŎŎǊǳ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾƛǘŞ des citoyens, acteurs et 
auteurs en Santé Mentale sur son territoire.  
 
La commission spécialisée en santé mentale du C¢{ фн ǎΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ Ŝƴ /ƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ŘŜ 
la démarche. A noter que ŘŜǇǳƛǎ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ses travaux, la CSSM a ǊŜǎǇŜŎǘŞ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳƴŜ 
démocratie participative, tant dans la forme que le fond : circulation attentive de la ǇŀǊƻƭŜΣ ǾƻǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 
ŘΩƛƴǾƛǘŞǎ ƴƻƴ-mandataires, décisions, amendements et validation collective des procès-verbaux de décisions 
etc. 
 
En juillet 2018, les acteurs de santé, élus, représentants des citoyens en situation de handicaps et/ou de 
souffrance psychique, acteurs sociaux et collectivités locales ont été invités à une réunion de lancement par 
un courrier conjoint du Président de la commission spécialisée en santé mentale le Dr Jean-François 
HAVRENG, du Président du Conseil Territorial de Santé le Pr François Brunelle, et de la Directrice de la 
délégation départementale des Hauts-de-Seine ŘŜ ƭΩ!w{, Madame Monique Revelli. 
 
Plus de 90 personnes ont participé à cette réunion de lancement le 25 septembre 2018, à la suite de laquelle 
un courrier de priǎŜ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ adressé par le Président de la CSSM au Directeur ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜΦ 
 
 

Phase de lancement et constitution des groupes de travail (septembre 2018 ς janvier 2019) 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘŜ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘΣ ǳƴ ŀǇǇŜƭ Ł ŎŀƴŘƛŘŀture a été lancé afin de 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ƭŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΦ /ŜǘǘŜ ǇƘŀǎŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ 
ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ possibles aux travaux du PTSM 92 (annexes 6-8 : composition des groupes de travail).  
Le grand nombre de réponses, la nécessité de valider une méthode de travail et de recruter des pilotes pour 
chaque groupe ont repoussé à janvier 2019 le début effectif des travaux de diagnostic. 
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Phase d'organisation des travaux de diagnostic (janvier 2019 ς juin 2019)  
La réalisation du diagnostic partagé a comporté deux parties : 

¶ [ŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ à partir de données quantitatives issues de différentes sources 
officielles (Atlas de la Santé mentale, Insee, ATIH, ARS, CPAM) réalisée conjointement avec la 
ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!w{Φ 

¶ Le diagnostic qualitatif ǉǳƛ ǊŜƴŘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ Ŏƻƴǎǘŀǘǎ ǎŜƭƻƴ ƭŀ 
méthodologie ANAP « parcours en santé mentale »Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŀǊŎƻǳrs de soins, 
ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǊǳǇǘǳǊŜΣ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ŎŀǳǎŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ǊǳǇǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴΦ /ƘŀǉǳŜ ƎǊƻǳǇŜ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ ǘǊƻƛǎ ŦƻƛǎΦ 

 
Des points d'étape et des ajustements se font régulièrement avec la DDARS 92 qui accompagne la démarche.  
 
Phase de présentation des travaux et de concertation citoyenne (juin 2019-décembre 2019) 
! ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƧƻǳǊƴŞŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝǘ 
qualitatif de santé mentale des Hauts-de-Seine, le 21 juin 2019, le diagnostic territorial partagé a été 
présenté à ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ όŀnnexes 9-10 : Programme de la journée du 21 juin 2019 diaporama de 
la journée). 
/ŜǘǘŜ ǇƘŀǎŜ Ŝǎǘ ǎǳƛǾƛŜ ǇŀǊ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ Ŝǘ ŘΩŞŎǊiture du diagnostic. 
Une fois le diagnostic écrit, il est validé par le Copil et soumis ensuite à ƭΩŀǾƛǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ǎŀƴǘŞ 
ƳŜƴǘŀƭŜΣ ŘŜǎ Şƭǳǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ƭŜ ннκммκнлмфύ Ǉǳƛǎ Ł ƭΩŀǾƛǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ {ŀƴté 
(présentation le 13/12/2019).  
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! Organisation de la gouvernance   

 

 
Comité de pilotage (annexe 1 : membres du COPIL)  
Le comité de pilotage constitué par la CSSM du CTS élargie à des acteurs des différents champs intervenant 
en santé mentale sur le Territoire Hauts-de-Seine et présidé par le Dr J.-F. HAVRENG,  

Le groupe projet est structuré de la façon suivante : 
  
Le COPIL valide les grandes orientations, le pilotage stratégique et la communication autour du PTSM. 
  
Au sein de ce COPIL, des correspondants désignés conformément au décret du 27/0/2017 sont en charge du 
ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩ!w{Φ Lƭǎ ǊŜƴŘŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ Ł ƭΩ!w{ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŞŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŜ /htL[ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
éventuelles réunions ou instances qui pourraient le nécessiter.  
 
Ces correspondants sont désignés au titre de leur établissement ou association. 

- APEI de SEVRES, CHAVILLE et ±L[[9 5Ω!±w!¸Σ représentée par le Dr. Jean-François HAVRENG, 
président de la Commission Spécialisée en Santé Mentale du Conseil Territorial de santé 92 

- EPS Roger PREVOT, représenté par M. Raphaël COHEN, directeur adjoint en charge des affaires 
générales 

- CƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ !Ƴƛǎ ŘŜ ƭΩ!ǘŜƭƛŜǊΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ǇŀǊ M. François-Xavier POURCHET, directeur 
départemental 

- !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ /ŜƴǘǊŜ ŘΩLƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ 5ȅƴŀƳƛǉǳŜ Educative, représentée par Mme Pauline 
BRAILLON, directrice générale 
 

Trois groupes de travail ǎƻƴǘ ŎƘŀǊƎŞǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇŀǊǘŀƎŞ Ǉǳƛǎ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴΣ ǉǳƛ 
constitueront le PTSM. Si besoin, le nombre de groupes peut évoluer au cours des travaux sur décision du 
COPIL afin de mieux traiter des priorités du PTSM. Chaque groupe est animé par un Pilote. 

- Groupe 1 ς Parcours de soins (priorités 1, 3, 4 du décret du 27/07/2017) : Mme Cécilia BOISSERIE, 
GH Paul GUIRAUD, M. Daniel JANCOURT, EPS ERASME          

- Groupe 2 ς Parcours de santé et de vie (priorités 2, 5 du décret) : Mme Carole TANQUERAY, 
association Femmes relais de GENNEVILLIERS, Mme Sandrine BONTEMPS, Conseil Départemental 92, 
M. Patrick TAIEB, association AGATA 

Comité de Pilotage 

CSSM92 + Elargie

4 correspondants pour l'ARS

Comité technique

(correspondants + coordination + pilotes)

Pilote / copilotes
Groupe 1 : 

Parcours de santé et de 
vie 

Pilote / copilotes
Groupe 2 : 

Parcours de soins 

Coordination des 
travaux

Pilote / copilote
Groupe 3 : 

Déterminants sociaux 
et environnementaux
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- Groupe 3 ς Déterminants sociaux, environnementaux et territoriaux de la santé mentale (priorité 
6) : Mme Nicole PERNOT, Adjointe au Maire de COURBEVOIE en charge de la santé, Mme Cécile 
LEFEVRE, Directrice adjointe du CCAS de COURBEVOIE, Mme Cécile BINART, coordinatrice CLSM 
ŘΩ!b¢hb¸Φ 

 
Le ou la Pilote anime les travaux du groupe. Il ou elle est responsable de la bonne association de tous les 
ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΣ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŞŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ōƻƴƴŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛǾǊŀōƭŜǎΦ Lƭ ƻǳ ŜƭƭŜ ǊŜƴŘ ŎƻƳǇǘŜ 
au COPIL des productions du groupe et de toute problématique qui pourrait survenir dans le travail du 
groupe. 
[Ŝǎ ǇƛƭƻǘŜǎ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜƴǘ ƭŜǳǊǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ « Comité technique », qui regroupe : 

- [Ŝǎ ǉǳŀǘǊŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ 
- Les pilotes des groupes 
- La coordinatrice des travaux 
- 5Ŝǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!w{ : M. Gwendal BARS, Dr Brigitte  

JEANBLANC. 
 

/Ŝ ƎǊƻǳǇŜ ǾŜƛƭƭŜ Ł ƭΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 
thématiques. Il a un rôle de veille sur le bon déroulement des travaux via les pilotes et remonte les problèmes 
au COPIL si besoin. 
  
La coordinatrice : Mme Amal HAZAEL-MASSIEUX, centre hospitalier Théophile ROUSSEL, est chargée de la 
coordination du dispositif ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ƭΩŀǇǇǳƛ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀǳȄ pilotes et aux groupes, ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ƭΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ travaux, et la présentation des résultats aux acteurs lors des étapes principales : 
(lancement, concertation, diagnostic).  Elle rend compte au COPIL de son action de coordination. 
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Groupes de travail 
Les trois groupes de travail constitués se sont réunis afin de traiter les six priorités du PTSM définies par le 
ŘŞŎǊŜǘ Řǳ нт ƧǳƛƭƭŜǘ нлмт ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ǎŞŀƴŎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎΣ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!b!t : 

¶ 1ère séance : Identification des problématiques et des dysfonctionnements  

¶ 2ème séance : Analyse causale 

¶ 3e séance Υ tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ  
9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ ŘΩŀǾŀƴŎŞŜ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎΣ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀ ŞǘŞ ǾŀǊƛŀōƭŜΦ 
 
Chaque groupe de travail a abordé 1-о ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ Řǳ t¢{a ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǊǳǇǘǳǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜǎ 
personnes présentant des troubles psychiques.  
 
Les 6 priorités du PTSM ont été traitées par les trois groupes de manière suivante :  
 
GROUPE 1 « PARCOURS DE SANTE ET DE VIE » : Priorités 2, 5 

Priorité 2 : Le parcours de santé et de vie de qualité et sans rupture, notamment pour les personnes 
ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǘǊƻǳōƭŜǎ ǇǎȅŎƘƛǉǳŜǎ ƎǊŀǾŜǎ Ŝǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŘǳǊŞŜΣ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ƘŀƴŘicap 
psychique, en vue de leur rétablissement et de leur insertion sociale 

Priorité 5 : Le respect et la promotion des droits des personnes présentant des troubles psychiques, le 
ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜ ŘŞŎƛŘŜǊ Ŝǘ ŘΩŀƎƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǎǘigmatisation des troubles 
psychiques 
 

GROUPE 2 « PARCOURS DE SOINS » : Priorités 1, 3, 4 

Priorité 1 : [Ŝ ǊŜǇŞǊŀƎŜ ǇǊŞŎƻŎŜ ŘŜǎ ǘǊƻǳōƭŜǎ ǇǎȅŎƘƛǉǳŜǎΣ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 
soins et aux accompagnements sociaux et médico-sociaux  

Priorité 3 : [ΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǘǊƻǳōƭŜǎ ǇǎȅŎƘƛǉǳŜǎ Ł ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ǎƻƳŀǘƛǉǳŜǎ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭŜǳǊǎ 
besoins 

Priorité 4 : tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎǊƛǎŜ Ŝǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ 
 

GROUPE 3 « DETERMINANTS SOCIAUX ET ENVIRONNEMENTAUX » : Priorité 6 

Priorité 6 : [ΩŀŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜ 
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II. ELABORATION DU DIAGNOSTIC QUANTITATIF   
 

/!w¢9 5ΩL59b¢L¢9 59 ¢9wwL¢hLw9 : Methodologie ANAP (SCHEMA ci-dessous)  

 
 
[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘǊŜǎǎŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ :  

¶ Données chiffrées : caractéristiques démographique et socio-économique du territoire, 

¶ /ŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΣ ǎƻŎƛŀƭŜ et médicosociale, 

¶ Autres données épidémiologiques, consommations des soins etc.  
 
[ŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Hauts-de-Seine Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǘƭŀǎ ŘŜ ƭŀ 
santé mentale en France5. 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŞƭŀōƻǊŞ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴges des 
groupes de travail par des indicateurs quantitatifs. Ces indicateurs constituent également un bilan de départ 
ǉǳƛ ǎŜǊŀ ƳŜǎǳǊŞ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ  
 

Quelles données pour un diagnostic territorial en santé mentale ? 
[ΩŀǊǘicle 69 de la LOI n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé : 
[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ ǉǳƛ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΣ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜǎ 
Řŀƴǎ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ǎociaux et médico-ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ƭŀ 
coordination et la continuité de ces services et de préconiser des actions pour y remédier. 
 
Constat Υ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘƛǎǇŜǊǎŞŜǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ǾŀǊƛŞǎΣ ƴƻƴ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ Ł ǘƻǳǎΣ ŀǳȄ ǊŜǉǳşǘŜǎ 
plus au moins complexes 
 
Les limites du diagnostic quantitatif  
Des champs partiellement ou non couverts faute de données disponibles au niveau national (besoins, 
ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΣ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ ƳŞŘƛŎƻǎƻŎƛŀƭΣ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴΧύ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘΩŀƭƭŜǊ ŎƘŜǊŎƘŜǊ ŘŜǎ ƛnformations 
ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎΦ  

                                                      
5 www.santementale.atlasante.fr  
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III. ELABORATION DU DIAGNOSTIC QUALITATIF 

[ŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ !b!tΦ  

{Ŝƭƻƴ ƭΩ!b!tΣ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ partagé est un processus en trois étapes qui permet de caractériser par consensus 
ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Inspiré de la méthodologie ANAP, et du modèle de la rosace, le diagnostic territorial partagé de santé 
mentale des Hauts-de-Seine Ŝǎǘ ŞƭŀōƻǊŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǎƛȄ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ Řǳ t¢{aΦ  

Chaque groupe se réunit 3 fois.  

La première réunion consiste à identifier les problèmes, la deuxième à analyser les causes, et la troisième à 
ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 
 

 

 

 

 

{ƻǳǊŎŜ Υ    !b!tΣ ζ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ Ŝƴ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛŜ Ŝǘ Ŝƴ santé mentale : Méthodes et outils pour le 

territoires », décembre 20  

Trois groupes de travail sont constitués 

pour traiter les 6 priorités du PTSM : 

Groupe 1 : Parcours de soins  (Priorités 1, 3 

et 4) 

Groupe 2 : Parcours de santé et de vie 

(Priorités 2 et 5) 

Groupe 3 : Déterminants sociaux et 

environnementaux (Priorité 6)                                             

 

¶ Trois étapes : 

¶ Description et analyse de 5 « ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ » sur 
les parcours des territoires considérés  
V Accès au diagnostic et aux soins précoces 
V Accès aux soins somatiques 
V Situations inadéquates 
V Accès aux accompagnements sociaux et 

médico-sociaux 
V Prévention et gestion des situations de crise 

¶ Identification des points de difficulté opérationnels 
ǎǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ analyse 
causale 

¶ CƻǊƳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
ǇŀǊǘŀƎŞǎ ŦƻǊƳŀƭƛǎŞ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ζ contrat » 
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CARTE DõIDENTITE DU TERRITOIRE DES HAUTS -DE-SEINE   

/ŜǘǘŜ ŎŀǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ 

suivantes :  

- Données INSEE issues du recensement et des projections de population, consultées via les portraits 

ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǘŜƭƛŜǊ tŀǊƛǎƛŜƴ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ό!t¦wύ 

- 5ƻƴƴŞŜǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜǎ !Ř-ƘƻŎ ƳŜƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!w{ LƭŜ-de-France, la DRIHL, le Conseil Départemental 

des Hauts-de-Seine 

- [Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊǎ όta{Lύ Ŝǘ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

national des organƛǎƳŜǎ ŘΩŀǎǎurance maladie (SNIRAM) 

- Données collectées par le groupe projet du PTSM 92 

 

I. DEMOGRAPHIE ET DESCRIPTION DU TERRITOIRE 

1. Territoire des Hauts -de -Seine  

 [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŜǘŜƴǳ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ Řǳ 

département des Hauts-de-Seine, il est composé de 36 

communes en bordure ouest de Paris, couvrant une 

superficie de 12012km² pour une population de 1 606 000 

habitants, soit 13% de la population régionale (INSEE 

нлмуύΦ /ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇŜǘƛǘ Ŝǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ 

dense de France après Paris, avec plus de 9129 habitants 

par km². 

! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǳȄ grandes forêts, le département est 

intégralement urbanisé. La majorité des espaces verts sont 

concentrés au centre du département. 

Il est desservi par un réseau de transports en commun 

dense (bus, métro, RER, transilien opérés par Ile-de-France 

Mobilités) et un important réseau routier et autoroutier. 

Les déplacements sont toutefois rendus complexes par un 

réseau ferré centré sur Paris, et par une importante 

congestion automobile. Ainsi les trajets seloƴ ƭΩŀȄŜ bƻǊŘ-

Sud sont complexes. 

Les communes du département sont réunies dans 4 

Etablissements Publics Territoriaux de la Métropole du 

Grand Paris (liste des communes par EPT en annexe 16). 

Tous les EPT réunissant les communes des Hauts-de-Seine 

sont contenus au sein des limites départementales, à 

ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9t¢ ƴϲр ζ ōƻǳŎƭŜ bƻǊŘ ŘŜ {ŜƛƴŜ η ǉǳƛ ƛƴŎƭǳǘ 

ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǊƎŜƴǘŜǳƛƭ Řŀƴǎ ƭŜ ±ŀƭ ŘΩhƛǎŜΦ 

La commune la plus dense du département est Levallois-Perret (26 333 hab/km² en 2016), la moins dense 

Marnes-la-Coquette  avec 522 hab/km². Hormis Marnes-la-Coquette, toutes les communes du département 

ont une densité de population supérieure à 2800 hab/km². 16 communes sur 36 ont une densité de 

population supérieure à 10 000 hab/km². 
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2. Structure de la p opulation  

La population des Hauts-de-Seine comporte une importante proportion de jeunes de moins de 20 ans. Les 

actifs y sont surreprésentés par rapport à la moyenne nationale, et en particulier les cadres.  

Les 0-5 ans représentent 8,4% de la population départementale, ce qui place le département dans les 20% 

de départements avec la plus forte proportion de jeunes enfants en France. De plus le solde naturel du 

département est positif de 14 400 habitants en 2013, supérieur du solde migratoire négatif de -8 400. 

Le département des Hauts-de-Seine va également voir son âge moyen augmenter de 5 ans entre 2013 et 

2050, avec un important vieillissement de la population. 

 0-19 20-64 65-84 85+ Total 

Part dans la 
population 
en 2016 

25,21% 60 ,90% 11,52% 
 

2,37%  

Tendance 
évolution 
2013-2030 
(INSEE 2014) 

+1,3% +4,1% +37% +32% +7,9% 

 
En 2013, les personnes seules et familles monoparentales représentent respectivement 39% et 10% des 

ménages du département. Ces deux types de ménages sont plus présents dans le nord du département (EPT 

4 et 5) et en bordure de paris Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ ǎƻƛǘ ƧŜǳƴŜǎ ǎƻƛǘ ǘǊŝǎ ŃƎŞǎ όҌур ŀƴǎύΦ 

Les élèves et étudiants représentent quant à eux 11,8% de la population des 15-64 ans dans le département. 

  



 

II. CONTEXTE SOCIO-ECONOMIQUE 

Le département des Hauts-de-Seine est un département économiquement dynamique, dont la population 

Ŝǎǘ Ǉƭǳǘƾǘ ŀƛǎŞŜ Ƴŀƛǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ƛƴŞƎŀƭƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛtoriales. La médiane de revenu par unité de 

consommation y est de 26 571 euros en 2016, contre 22 906 euros pour la région Ile-de-France. Les emplois 

y sont très majoritairement compris dans le secteur tertiaire (services, commerce), avec 78,5% des emplois 

(64,8% en France). En 2017 le taux de chômage des Hauts-de-{ŜƛƴŜ ǎΩŞǘŀōƭƛǎǎŀƛǘ Ł тΣн҈ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 

ŀŎǘƛǾŜ ό5Lw9//¢9ύΦ [Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ aŀƭŀŘƛŜ ¦ƴƛǾŜǊǎŜƭƭŜ /ƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƛŘŜ 

à la Complémentaire santé est nettement inférieur au taux régional comme national. 

Le taux de pauvreté à 50% du revenu médian en 2016 est de 12,2%  pour le département, inférieur au taux 

de pauvreté national situé alors à 14% de la population, mais très inégal selon les communes.  Le taux de 

pauvreǘŞ ŘŞǇŀǎǎŜ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ όмрΣт҈ύ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ!ǎƴƛŝǊŜǎ-sur-Seine et Colombes, et 

dépasse les 20% de la population pour les communes de Bagneux, Nanterre, Clichy et Villeneuve-la-Garenne. 

Le taux de pauvreté de Gennevilliers atteint en 2016 27% de la population, le taux le plus élevé du territoire. 

Le département compte 19 quartiers prioritaires au titre de la politique de la Ville. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

/ŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩL5I-2 (source ARS/ ORS ς données 

2013) 

[ΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƘǳƳŀƛƴ -2 est un indice 

composite ƛƴǎǇƛǊŞ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

humain mobilisé par le Programme des Nations Unies 

pour le développement, et dont les indicateurs ont été 

adaptés à la région Ile-de-France. 

Il agrège trois données pour constituer un score entre 

0 et 1 représentant le ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ :  

- espérance de vie 

- revenus médian par unité de consommation,  

- taux de pop >15 ans sortie du système scolaire avec 

un diplôme 

Pour chaque indice : 0 = valeur minimale régionale, 1 = 

valeur maximale régionale.  

IDH-2 = moyenne des 3 indices. 

La médiane régionale se situe à 0,52. Cette valeur est 

ǊŜǘŜƴǳŜ ǇŀǊ ƭΩ!w{ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ référence dans le 

cadre de ses politiques de soutien aux Contrats 

locaux de santé et aux conseils locaux de santé 

mentale. 
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III. LOGEMENTS 

Comme Paris, les Hauts-de-Seine se caractérisent 

par un parc de logements locatifs en tension. Au 

31/12/2018, plus de 105 000 ménages étaient en 

attente de logement social dans le département, 

soit 15% de la demande régionale (pour 13% de 

la population). 10 051 attributions de logements 

ǎƻŎƛŀǳȄ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмуΣ ǎƻƛǘ 

ŜƴǾƛǊƻƴ мл҈ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎΦ [ΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ 

moyenne des demandes est de 2 ans et 10 mois. 

De plus, la répartition des logements sur le 

territoire est inégale, certaines communes ne 

rencontrant pas les objectifs de production de 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛΣ ǉǳŀƴŘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

ǎǳǇǇƻǊǘŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ сл҈ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ 

dans leur commune. 

  












































































































































































































































































































































































































































